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Le réexamen périodique, étape décisive pour décider 

des conditions dõune poursuite de fonctionnement.

Le processus de décision est long :

OBJECTIFS ET ÉTAPES DU 4EME RÉEXAMEN PÉRIODIQUE

Processus commençant 

bien en amont 

des contrôles et 

des modifications 

de lõinstallation

Position de lõASN apr¯s 

consultation du public à 

chaque 

fin dõ®tape 

du processus
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Le réexamen périodique fait intervenir plusieurs acteurs.

> Lõexploitant, responsable de la sûreté de ses installations :

> LõASN et ses appuis techniques :

> Le public qui est consulté à chaque phase du processus 

de décision :

OBJECTIFS ET ÉTAPES DU 4EME RÉEXAMEN PÉRIODIQUE

EDF
responsable 

de la sûreté de 

ses installations  

ASN
responsable du contrôle 

des moyens mis en ïuvre 

par lõexploitant

IRSN
appui 

technique 

de lõASN

GPE
groupes 

permanents 

dõexperts

CLI
commissions locales 

dõinformation
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EDF tire parti de la standardisation de ses réacteurs 

pour mener les réexamens périodiques.

Le programme de r®examen quõ®labore EDF concilie :

> une approche globale pour tous les réacteurs de 900 MWe ; 

> des spécificités propres à chaque installation.

OBJECTIFS ET ÉTAPES DU 4EME RÉEXAMEN PÉRIODIQUE
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> En 2013, EDF a proposé les orientations génériques et les objectifs

du 4e réexamen des réacteurs de 900 MWe.

> LõASN a analys® les th¯mes retenus par EDF et a pris position 
en 2016 apr¯s avoir consult® lõIRSN, les diff®rents groupes 

permanents dõexperts et le public.

> EDF a depuis réalisé les études de sûreté prévues et a synthétisé 

sa réponse aux objectifs du réexamen.

> LõASN instruit actuellement ces ®tudes avec lõappui de lõIRSN.

> LõASN prendra position fin 2020 sur les conclusions dõEDF 
et sur lõ®ventuel besoin de contr¹les compl®mentaires 

ou de modifications supplémentaires des réacteurs.

OBJECTIFS ET ÉTAPES DU 4EME RÉEXAMEN PÉRIODIQUE

1. Phase générique
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> Prise en considération des particularités de chaque centrale, 

afin de compléter les orientations génériques retenues 

pour les r®acteurs dõun m°me palier :

Ålocalisation de lõinstallation, situ®e en bord de mer ou proche dõune rivi¯re ; 

Årisques spécifiques tels que les inondations ou les séismes.

> Réalisation des contrôles et déploiement des améliorations de     

sûreté sur site. Inspections approfondies r®alis®es par lõASN.

> Remise du rapport de conclusion du réexamen.

> Enquête publique par réacteur sur les dispositions 

prévues dans ce rapport.

> Prise de position de lõASN sur les conclusions dõEDF 
et sur lõ®ventuel besoin de contr¹les compl®mentaires 

ou de modifications supplémentaires spécifiques 

à chaque réacteur.

OBJECTIFS ET ÉTAPES DU 4EME RÉEXAMEN PÉRIODIQUE

2. Phase spécifique
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ENTRE 2020 ET 2031, LE CALENDRIER

DES RÉEXAMENS PÉRIODIQUES
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ENTRE 2020 ET 2031, LE CALENDRIER DES RÉEXAMENS PÉRIODIQUES

ORIENTATION GÉNÉRIQUE ÉTUDES GÉNÉRIQUES DU RÉEXAMEN

BILAN DU RÉEXAMEN GÉNÉRIQUE

INTÉGRATION DES CONCLUSIONS DU RÉEXAMEN 

SUR LE RÉACTEUR DE TRICASTIN 1

Conclusions partielles 
des ®tudes g®n®riques de lõEDF

Avis particuliers de lõASN 
sur les ®tudes dõEDF apr¯s 

avis de lõIRSN et du GPE*

Enquête 

publique
sur les dispositions 

proposées par EDF 

dans son rapport 

de conclusion 

de réexamen

Avis de lõASN
sur la phase générique après avis 

de lõIRSN, du GPE* et consultation du public

Prescriptions 

g®n®riques de lõASN

PHASE GÉNÉRIQUE DU RÉEXAMEN PÉRIODIQUE DES «40 ANS»

Rapport 

dõEDF de 

conclusion 

du réexamen 

de Tricastin 1

PHASE SPÉCIFIQUE DE TRICASTIN 1

Dossier dõorientation 

g®n®rique dõEDF
Proposition des objectifs 

et du programme

de réexamen 

DIALOGUE TECHNIQUE ANCCLI, ASN ET IRSN        

PRINCIPES DE 

CONCERTATION
définis par le HCTISN

Note dõEDF 

de réponse 

aux objectifs 

du réexamen

(NRO)

CONCERTATION

SUR LA NRO,
pilotée par le HCTISN

Lettre de position de lõASN
sur les objectifs du réexamen, 

apr¯s avis de lõIRSN,

du GPE*       

et consultation du public

VISITE 

DÉCENNALE

Rapport de lõASN 

au Ministre

Encadrement 

de la poursuite 

du fonctionnement
par des prescriptions 

de lõASN

* GPE : groupes permanents dõexperts

TRAVAUX 
COMPLÉMENTAIRES

Avis de lõASN 
sur la NRO 

dõEDF vers® ¨ la

concertation
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ENTRE 2020 ET 2031, LE CALENDRIER DES RÉEXAMENS PÉRIODIQUES

Gravelines 1    

Gravelines 2

Gravelines 3    

Gravelines 4    

Gravelines 5

Gravelines 6

1980

1980

1980

1981

1984

1985

2022

2024

2023

2024

2027

2030

Saint-Laurent B1

Saint-Laurent B2

1980

1981

2025

2024         

Chinon B1    

Chinon B2

Chinon B3

Chinon B4

1982

1983

1986

1987

2024

2027

2030

2031

Blayais 1    

Blayais 2

Blayais 3

Blayais 4

1981

1982

1983

1983

2022

2024

2026

2026

Tricastin 1

Tricastin 2

Tricastin 3

Tricastin 4

1980

1980

1980

1981

2020

2021

2023

2025

Cruas 1

Cruas 2

Cruas 3

Cruas 4

1983

1984

1984

1984

2026

2030

2025

2027

Bugey 2

Bugey 3

Bugey 4

Bugey 5

1978

1978

1979

1979

2021

2024

2021

2022

Fessenheim 1

Fessenheim 2

(1) Lõarr°t d®finitif de la 

centrale de Fessenheim 

est prévu avant la mise 

en service du réacteur 

EPR de Flamanville.

1977

1977

Dampierre 1

Dampierre 2

Dampierre 3

Dampierre 4

1980

1981

1981

1981

2022

2022

2024

2025

Date de mise en service des réacteurs de 900 MWe19xx

Date de programmation des 4e réexamens périodiques20xx
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LES EXIGENCES DE LõASN POUR FAIRE 

PROGRESSER LA SÛRETÉ DES CENTRALES
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En mati¯re de s¾ret®, lõaction de lõASN sõinscrit dans un 

processus dõamélioration continue, visant les objectifs fixés 

pour les réacteurs les plus récentset tenant compte 

du retour dõexp®rience en France et ¨ lõ®tranger.

> Deux volets principaux ¨ mettre en ïuvre :

> Ces volets concernent également :

Åles mesures collectives de radioprotection ;

Åla protection de lõenvironnement.

LES EXIGENCES DE LõASN POUR FAIRE PROGRESSER LA SĒRET£ DES CENTRALES

1. Examen de conformité

2. Réévaluation de la sûreté


